
-  exposition de différents véhicules d’utilité 

publique (souffl euse à neige, balais de rues, véhicule 

hybride, etc.) ;

-  exposition de véhicules de pompiers, 

kiosque d’information et visites guidées de la caserne ;

-  patrouilleurs cavaliers et leurs montures, 

et exposition de véhicules de police ;

-  percussionnistes avec tam-tam et djembé pour 

faire la promotion de la collecte des résidus verts. 

Remise de bulbes et de feuillets d’information ;

-  kiosques d’information sur divers services 

avec documentation : affaires publiques, culture, loisirs, 

aménagement urbain ;

-  kiosque d’information Hydro-Québec sur 

le programme « Diagnostic résidentiel MIEUX 

CONSOMMER 2007-2010 ». Un tirage aura lieu ;

-  déchiquetage de documents personnels en toute 

sécurité. Des représentants de la société Iron Mountain 

seront sur place pour donner toute l’information sur 

les mesures de prévention à prendre quant au vol 

d’identité personnelle ;

-  visites guidées du cabinet du maire à la 

mairie d’arrondissement ;

-  visites guidées de la bibliothèque Jean-Corbeil, et 

émission de la carte de citoyen sur preuve de résidence ;

-  vente de livres d’occasion à compter de 9 h 30 au 

sous-sol de la bibliothèque Jean-Corbeil 

(7500, avenue Goncourt) ;

- tour de ville commenté en autobus ;

- épluchette de blé d’Inde de 11 h 30 à 13 h 30 ;

-  atelier de maquillage, mascottes, 

mur d’escalade et module bungee-trampoline. 

La saison estivale n’a pas été à la hauteur de 
nos espérances. En effet, selon les statistiques 
d’Environnement Canada, c’est l’été le plus 
pluvieux des cinquante dernières années. La 
violence des orages a causé des inondations 
à plusieurs endroits au Québec. Dans notre 
arrondissement seulement, les autorités 
ont dû évacuer Les Galeries d’Anjou. Une 
tornade s’est même abattue sur le secteur du 
Vieux-Montréal. Et les dégâts naturels se sont 
multipliés dans les autres régions du Québec. 
En somme, Dame Nature a fait des siennes 
dans toute la province. 

En dépit de tous ces désagréments 
climatiques, votre administration a réussi à 
maintenir la qualité des services offerts aux 
citoyens. Ces caprices de la nature n’ont 
pas empêché l’administration d’Anjou de 
s’attaquer aux dossiers prioritaires et de 
travailler en vue d’améliorer les installations 
récréatives disponibles sur le territoire. 
Comme prévu, au début de l’été, nous avons 
mis l’accent sur la sécurité par l’acquisition 
d’une Smart pour le déplacement des 
cadets ainsi que sur le développement 
durable par la création d’un programme 
de collecte des résidus verts. Également, 
dans les prochains mois, l’arrondissement 
procédera à la reconstruction de la piscine 
du parc Roger-Rousseau.

Je tiens aussi à mettre en évidence les 
opérations de resurfaçage qui seront 
effectuées dans l’arrondissement. Dans 
un premier temps, nous réaliserons 
l’élargissement de l’avenue Goncourt, du 
boulevard Châteauneuf jusqu’à l’avenue 
Candes et la réfection de celle-ci se fera 
jusqu’au boulevard Wilfrid-Pelletier. Suivra 
le resurfaçage du boulevard Châteauneuf, à 
partir de la voie de service de l’autoroute 25 
jusqu’à l’avenue Talcy. 

L’adoption de la Politique familiale vise 
à assurer une meilleure qualité de vie 
aux familles angevines. La tenue de la 
journée « Portes ouvertes » le 6 septembre 
prochain en est une mesure concrète. Voici 
l’occasion idéale de vous familiariser avec 
la structure administrative 
de votre arrondissement et 
les différents services offerts 
à la population. Je vous 
invite donc à y participer 
en grand nombre, à cette 
journée dédiée aux petits 
et grands. Nous tenons 
tout particulièrement à 
rencontrer les nouveaux 
résidants !

Luis Miranda
Vous pouvez aussi 
me joindre au 
514 493-8010.

 Message de Luis Miranda
 Maire d’arrondissement et conseiller de la Ville de Montréal
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Programme

De 10 h à 15 h, vous pourrez participer aux activités suivantes :

L’arrondissement d’Anjou organise une journée portes 
ouvertes pour une troisième année consécutive. Le but 
est de permettre aux citoyennes et aux citoyens de se 
familiariser avec l’ensemble des services qui leur sont 
offerts et de se réunir dans une ambiance festive.

La journée se déroulera dans l’aire de stationne-
ment de la mairie d’arrondissement, 
7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine et dans 
les édifi ces municipaux adjacents.

Les principaux partenaires de cette grande fête sont le 
poste de quartier 46 du Service de police de la Ville de 
Montréal et le Service de sécurité incendie de Montréal.

Notez que la journée portes ouvertes se tiendra beau 
temps, mauvais temps. Nous espérons vous y voir en très 
grand nombre. Toute la famille est attendue. 
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COMPLET

QUATUOR NOTA BENE
L’arrondissement d’Anjou et la Caisse populaire 
d’Anjou s’associent pour accueillir le concert du 
Quatuor Nota Bene, le vendredi 3 octobre, 
à 20 h, à l’église Jean XXIII, située au 
7101, avenue de l’Alsace.

Le Quatuor Nota Bene s’est donné comme 
mandat de promouvoir le saxophone dans 
tous ses états. Captivé par l’ensemble des 
styles musicaux reliés à leur instrument comme 
les musiques classique, contemporaine, 
jazz et populaire, le Quatuor Nota Bene est 
très polyvalent et offre un répertoire varié 
et divertissant.

Les billets sont en vente au coût de 10 $ l’unité 
à la bibliothèque Jean-Corbeil et à sa succursale, 
aux heures d’ouverture habituelles. 

Le soir du spectacle, les portes de l’église Jean XXIII 
ouvriront dès 19 h 15. Si le concert n’est pas 
présenté à guichets fermés, des billets seront 
disponibles à l’entrée. 

Pour tout renseignement : 
514 493-8200 (jour) ou 514 493-8266 
à la billetterie (jour, soir et fi n de semaine).
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Mise en candidature 
de grands Angevins
Aidez-nous à les faire connaître
Le comité de sélection de la soirée Hommage aux grands 
Angevins – Édition 2008 demande de lui faire parvenir les 
noms de bénévoles s’étant particulièrement démarqués 
par leur engagement et leur apport au développement de 
notre arrondissement et de notre communauté, afi n que 
nous leur rendions un vibrant hommage lors d’une soirée 
qui aura lieu le 10 novembre prochain.

Cette année, trois catégories ont été créées, soit :

- Grand bénévole (bénévole depuis 4 ans et plus) ;

-  Relève bénévole 
(bénévole depuis 3 ans ou moins) ;

- Coordonnateur d’organisme.

Qui est visé par cet hommage ?
Tout bénévole/coordonnateur s’étant démarqué par un 
accomplissement, une implication exceptionnelle, ou ayant 
eu, ou ayant toujours une vision d’avenir face à son action.

Bien entendu, les personnes ayant été honorées à ce titre 
en 2006 et en 2007 ne sont pas admissibles.

Pour proposer un candidat
Toute personne qui souhaite proposer la candidature 
d’une ou de plusieurs personnes est priée de se procurer 
le formulaire approprié à la Direction de la culture, des 
sports, des loisirs et du développement social dont les 
bureaux sont situés au 7500, avenue Goncourt (2e étage). 
Les heures d’accueil sont de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h du 
lundi au vendredi. Le formulaire est également disponible 
sur le site Internet de l’arrondissement à l’adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/anjou.

Les mises en candidature doivent parvenir à la Direction 
de la culture, des sports, des loisirs et du développement 
social au plus tard le 12 septembre 2008. 

Renseignements supplémentaires : 514 493-8205

NOUVEAU 

NOUVEAU 

Avez-vous des objets à vendre : articles de cuisine et 
de sport, meubles, vêtements, etc. ? La Direction de 
la culture, des sports, des loisirs et du développement 
social organise une brocante, qui se déroulera le samedi 
13 septembre, entre 9 h et 16 h. En cas de pluie, l’activité 
sera reportée au lendemain.

Brocante maison
Lieu : partout dans l’arrondissement. Tous sont invités à 
participer et à installer leurs effets à vendre devant leur 
résidence. La population pourra circuler de rue en rue 
afi n de profi ter de toutes ces brocantes.
Coût : gratuit
Inscription : du 25 août au 11 septembre, par 
téléphone, au 514 493-8200 (jour). L’inscription 
permettra de dresser une liste des brocantes, qui sera 
disponible à compter du 12 septembre, de 16 h à 21 h, 
et le 13 septembre, dès 9 h, au complexe sportif de 
l’École secondaire d’Anjou. 

Brocante communautaire
Lieu : stationnement de la mairie d’arrondissement, 
7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine, de 9 h à 16 h. 
Coût : la location d’un emplacement coûte 10 $ aux 
détenteurs d’une carte de citoyen. Nous allouons un 

emplacement par adresse civique. La location d’une table 
coûte 10 $. Les montants indiqués seront payables lors de 
l’inscription au moyen d’un chèque à l’ordre de la Ville de 
Montréal ou en espèces. Aucun remboursement ne sera 
accordé sans présentation d’un certifi cat médical.   
Inscription : en raison de la popularité de cet événement 
et du nombre limité des emplacements, l’attribution des 
places se fera cette année par tirage au sort. 

En voici le déroulement : le mardi 2 septembre, de 19 h 
à 19 h 30, au sous-sol du 7500, avenue Goncourt, nous 
remettrons des coupons par adresse civique. Par la suite, 
à compter de 19 h 35, nous procéderons au tirage au sort 
des 84 premiers numéros. Ces 84 premières personnes 
auront droit à un emplacement à la brocante.

Seuls les résidants de l’arrondissement d’Anjou possédant 
une carte de citoyen et une preuve de résidence (permis 
de conduire, comptes de services publics) seront éligibles.

Venez en grand nombre 
Les brocantes sont de belles occasions de retrouvailles 
pour la grande famille angevine. Pour en savoir plus, 
téléphonez au 514 493-8200 (jour) ou 
au 514 493-8223 (soir).

Participez à la brocante du 13 septembre

Aiguisez vos claviers
Le samedi 27 et le dimanche 28 septembre, 
de 12 h à 17 h, tous les citoyens âgés de 14 ans 
et plus sont invités à participer à une création 
littéraire collective sur le site Web du Réseau 
des bibliothèques publiques de Montréal, sous 
l’égide de l’auteur Denis Vézina. Dans chacune 
des biblio thèques d’Anjou, un ordinateur sera 
dédié à la tenue de cet événement. Le texte qui 
en résultera sera mis en ligne sur le site Web du 
Réseau des bibliothèques publiques de Montréal.

De plus, tous les participants seront invités à 
se rencontrer le samedi, à compter de 19 h, 
au Bistro des Moulins du musée d’histoire 
du Sault-au-Récollet dans le parc-nature de 
l’Île-de-la-Visitation, situé au 10897, rue du Pont 
(métro Henri-Bourassa, autobus 69). 

Pour plus d’information : bibliothèque 
Jean-Corbeil au 514 493-8260 et sa succursale 
au 514 493-8271. 

L’arrondissement d’Anjou et la Caisse populaire 
d’Anjou sont fi ers de présenter le concert d’Ima le 
vendredi 26 septembre, à 20 h, à l’église Jean XXIII, 
7101, avenue de l’Alsace.

La logistique de cette soirée est organisée avec le soutien 
de l’organisme Culture à la carte.

La voix d’Ima, assez grave, chaude, toute en souplesse, 
avec un petit grain séduisant, se prête merveilleusement 
bien à toutes les déclinaisons du jazz.  On en mesure la 
puissance sans jamais sentir d’exagération. La nouvelle voie 
d’Ima, c’est le jazz.  Elle reprend des classiques du genre 
At Last et What a Wonderful World, mais adapte également 
des chansons d’Eddie Marnay et de Charles Aznavour.

Les billets sont en vente au coût de 10 $ l’unité à la 
bibliothèque Jean-Corbeil et à sa succursale, aux heures 
d’ouverture habituelles.  

Si le concert n’est pas présenté à guichets fermés, des 
billets seront disponibles à l’entrée. Les portes de l’église 
ouvriront dès 19 h 15.

Renseignements : Direction de la culture, des sports, 
des loisirs et du développement social au 514 493-8200 
(jour) et à la billetterie au 514 493-8266 (jour, soir et fi n 
de semaine).

Concert Hors Série IMA – SMILE
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Le recyclage de l’herbe coupée 
facilite l’entretien de la pelouse

Distribution de compost
Les 11 et 12 octobre 

Collecte de branches d’arbres
Du 14 au 17 octobre et du 20 au 24 octobre

Collecte itinérante de résidus domestiques 
dangereux (RDD)
Le 17 octobre 

Collecte de feuilles mortes
Les mercredis 29 octobre, 5, 12 et 19 novembre

Vente de 
livres d’occasion
Profi tez de cette unique occasion 
pour vous procurer les volumes 
retirés des bibliothèques publiques 
de l’arrondissement à des prix 
imbattables. La vente annuelle 
aura lieu le samedi 6 septembre, 
de 9 h 30 à 16 h 30. L’événement 
se déroulera au sous-sol de la 
bibliothèque Jean-Corbeil, sise au 
7500, avenue Goncourt. Les prix 
varieront entre 0,25 $ et 2 $. 

Renseignements : 514 493-8260

Nouvel horaire de la 
bibliothèque Jean-Corbeil 
et de sa succursale
L’horaire automne-hiver de la bibliothèque 
Jean-Corbeil et de sa succursale sera en vigueur 
à compter du 7 septembre. Les heures 
d’ouverture seront les suivantes :

Lundi au mercredi 12 h à 21h
Jeudi / vendredi 12 h à 20 h
Samedi 10 h à 16 h 30
Dimanche 13 h à 17 h

Le Petit Capuchon rouge
La bibliothèque Jean-Corbeil invite les 
enfants de 5 à 10 ans au spectacle Le Petit 
Capuchon rouge, présenté par la compagnie 
Les Porteuses d’Histoires. Ce conte animé avec 
des marionnettes et de la musique, hautement 
interactif, raconte l’histoire d’un petit poisson 
rouge qui rêvait de voir la mer… 

Le spectacle aura lieu le samedi 27 septembre, 
à 10 h 30, à la salle d’animation de la 
bibliothèque Jean-Corbeil. 

Entrée libre. Nombre de places limité.

Pour plus d’information : 514 493-8260

Vous cherchez un moyen facile d’économiser 40 % 
du temps passé à tondre la pelouse tout en faisant 
quelque chose d’utile pour l’environnement ?

Arrêtez de ramasser et d’ensacher l’herbe coupée. 
Laissez-la sur le terrain pour qu’elle s’y recycle. L’herbe 
coupée représente une part importante des résidus 
domestiques. Elle peut constituer jusqu’à 35 % de tous 
les déchets recueillis pendant la période de croissance 
de pointe.

En recyclant l’herbe coupée et en la gardant sur votre 
terrain, vous faites du recyclage dans le vrai sens du terme 
car vous redonnez au sol ses éléments nutritifs. 

Le recyclage de l’herbe coupée a aussi l’avantage de 
renforcer et de fortifi er votre pelouse de façon naturelle. 
L’herbe coupée est riche en azote et autres éléments 
nutritifs et devient, de ce fait, une source importante 
d’humidité pour votre terrain.

Sachez également que les feuilles mortes peuvent servir 
de paillis sur la pelouse à l’automne. Elles sont une autre 
excellente source d’éléments nutritifs pour le sol. 
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Montréal collecte et composte vos résidus verts

NOUS PRENONS 
VOS RÉSIDUS 
VERTS EN MAIN

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS
Adressez-vous à votre mairie d’arrondissement, téléphonez au numéro 311 ou consultez : ville.montreal.qc.ca/residusverts.

RÉSIDUS VERTS ACCEPTÉS JOURS DE COLLECTE
er

LIEU DE DÉPÔT

CONTENANTS

sac de papier, boîte de carton, sac de plastique compostable identifi é Biosak 

Exposition des œuvres de 
l’artiste peintre Isabelle Rivest
La Galerie d’art Goncourt, située au 
7500, avenue Goncourt, expose les œuvres de 
l’artiste peintre Isabelle Rivest. Le vernissage aura 
lieu le dimanche 28 septembre, à 13 h 30. 
Venez découvrir cette artiste aux multiples talents, 
passionnée des arts et autodidacte.

Pour tout renseignement : 514 493-8200

Dates importantes à retenir 
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Bureau du citoyen 
Le Bureau du citoyen sera ouvert les 
20 septembre et 4 octobre prochains 
entre 9 h et midi. Vous pourrez y rencontrer, 
sans rendez-vous, l’un de vos élus pour discuter 
de tout sujet concernant l’arrondissement et faire 
les suggestions, demandes ou commentaires 
qui vous tiennent à cœur. Bienvenue !

Samedi 20 septembre :
Luis Miranda, maire d’arrondissement et 
conseiller de la Ville de Montréal

Samedi 4 octobre :
Andrée Hénault, conseiller de ville pour 
l’arrondissement d’Anjou

Le bureau est situé 
au 7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine.

Prochaines séances 
du conseil d’arrondissement 
Les prochaines séances ordinaires du conseil 
d’arrondissement auront lieu les mardis 
2 septembre et 7 octobre, à 19 h. Elles se 
tiendront comme d’habitude à la salle du conseil 
de la mairie d’arrondissement, située 
au 7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine.

Fête du Travail
Les bureaux administratifs de l’arrondissement ainsi 
que la bibliothèque Jean-Corbeil et sa succur sale 
seront fermés le lundi 1er septembre, jour de 
la fête du Travail.

Avis aux nouveaux résidants

Il nous tarde de vous connaître !
En tant qu’arrondissement favorisant l’esprit 
communautaire et familial, Anjou aime accueillir 
et connaître ses nouveaux résidants. Alors, si vous 
êtes nouvellement installés dans notre territoire, 
nous aimerions vous entretenir sur notre milieu 
de vie et vous présenter les différentes activités 
offertes par notre arrondissement. Si cela vous 
intéresse, nous vous invitons à communiquer 
avec nous sans tarder au 514 493-8000. Dans 
l’attente de votre appel, nous vous souhaitons la 
bienvenue parmi nous.

Le courant collectif 
arrive en ville…

Soirée cinéma

La Brunante

Le Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER 
d’Hydro-Québec est un service gratuit permettant aux 
citoyens admissibles de connaître leur consommation 
d’énergie en remplissant un questionnaire. En échange, 
chaque foyer reçoit un rapport personnalisé lui 
recommandant des mesures concrètes à adopter pour 
réduire sa consommation d’énergie. Hydro-Québec 
remettra à chaque municipalité participante un montant 
de 35 $ ou 30 $ (selon que le questionnaire ait été 
rempli en ligne ou sur papier) pour chaque rapport de 
recommandations émis. Ces fonds iront à la réalisation 
d’un projet collectif dans la communauté angevine.

Si vous êtes admissible au programme*, Hydro-Québec 
vous fera parvenir un questionnaire personnalisé à remplir. 
Les personnes concernées peuvent aussi remplir leur 

questionnaire en ligne (www.courantcollectif.com). Si vous 
éprouvez des diffi cultés, des bénévoles sont disponibles 
pour vous aider. 

Veuillez communiquer avec l’arrondissement au numéro 
514 493-8000. Vous pouvez également appeler au 
1 800 ENERGIE en tout temps afi n d’obtenir des 
informations sur le questionnaire, le programme 
ou la campagne. 

On compte sur vous. Suivez le courant collectif.
Le Diagnostic résidentiel, ça rapporte à tous !

*  Pour être admissible, le citoyen doit être titulaire d’un abonnement pour 
usage domestique auprès d’Hydro-Québec depuis au moins un an et ne 
pas avoir déjà rempli le questionnaire du Diagnostic résidentiel pour la 
résidence visée.  

Le Conseil des arts de Montréal 
et l’arrondissement d’Anjou ont 
le plaisir de vous présenter La Brunante 
le lundi 22 septembre, à 19 h, à la salle d’animation 
de la bibliothèque Jean-Corbeil, 7500, avenue Goncourt.

Apprenant qu’elle souffre d’Alzheimer, Madeleine 
(Monique Mercure), 72 ans, décide qu’elle n’imposera 
pas sa misère aux êtres qui lui sont chers et qu’elle ne 
survivra pas à sa propre conscience. Trop fi ère pour 
supporter sa dégénérescence, aimant trop ses enfants et 
ses amis pour leur imposer de prendre soin d’elle durant 
cette terrible épreuve, elle fait le projet de mettre fi n à 
ses jours. La Brunante propose une aventure affective, 
psychologique et fi nalement spirituelle avec l’objectif 
fondamental d’interroger le mystère de la vie et d’en 
louanger la splendeur. 

Voilà une opportunité d’avoir accès, gratuitement, 
à un cinéma que l’on ne voit pas tous les jours et 
de l’apprécier en compagnie de ses créateurs. En 
effet, la projection sera suivie d’un échange, en toute 
convivialité, avec un artisan du fi lm présenté. 

Cet événement a reçu le soutien fi nancier du Conseil 
des arts de Montréal en tournée.

Renseignements : Direction de 
la culture, des sports, des loisirs 
et du développement social 
au 514 493-8200 (jour). 

Cinéma en famille 
La Rivière aux castors 
Les Aventures de 
Mèche Blanche 
Le dimanche 28 septembre, à 10 h, nous invitons 
toute la famille à venir voir cette fi ction animalière qui 
se déroule dans un paysage somptueux du Québec. 

Une famille de castors s’affaire paisiblement à entretenir 
son domaine au cœur de la forêt lorsque, tout à coup, 
arrive le drame : le barrage est accidentellement détruit. 
L’un des petits est alors entraîné loin des siens par le 
courant tumultueux de la rivière en crue. Les péripéties 
du petit castor amèneront le spectateur à découvrir le 
splendide décor de la forêt boréale canadienne, la vie 
palpitante de plusieurs animaux qui peuplent ce coin de 
terre sauvage (loups, ours, loutres, lynx, ratons laveurs, 
grands ducs, etc.) et, surtout, le charme et l’intelligence 
de ces prodigieux bâtisseurs que les Amérindiens 
surnommaient « Nos petits frères qui parlent ».

Présentation au Centre communautaire Chénier, 
8330, avenue Chénier. Aucuns frais. Nombre de 
places limité.
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Nouvelles normes 
Mise en place de tiges de protection des 
aménagements paysagers le long des trottoirs publics
L’arrondissement d’Anjou a modifi é en mai 2008 le 
règlement portant sur l’occupation du domaine public. 
À ce sujet, la mise en place de tiges de protection des 
aménagements paysagers le long du trottoir public est 
autorisée en respectant les normes suivantes :
  -  les tiges d’acier sont interdites. Les tiges en bois dont 

les dimensions n’excèdent pas 2,5 cm x 5 cm et les 
tiges en fi bre de verre de fabrication industrielle telles 
que VISION + PLUS ¼” x 48” ou modèle équivalent 
sont autorisées ;

  -  la hauteur minimale des tiges autorisées est de 
1,20 mètre et la hauteur maximale est de 2 mètres ;

  -  la distance minimale entre les tiges doit être de 
2 mètres ;

  -  les tiges doivent être distantes d’au moins 0,5 mètre 
du trottoir public ;

  -  les tiges sont autorisées uniquement entre le 
1er novembre et le 15 avril de l’année suivante.

En cas de doute ou pour être bien au fait de toutes 
les dispositions du règlement, communiquez avec 
l’arrondissement au 514 493-5115.


